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(...)

Quittance bonneville esquie

L( )an mil six cens soixante quinse et le premier
jour de novambre a( )villebrumier apres midi diocese
&a regnant louis &a pardevant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne 
et presans les tesmoingz bas nommes dans ma( )maison
constittué en( )personne jean esquie laboureur
habitant du masage de( )s(ain)te rafine parroisse de
maignanac vicompte de( )villemur lequel de( )gre

....................................................................................

comme cessionnaire de m(aît)re michel carrery encien
prevost en la genralitte de th(ou)l(ous)e par acte du cinquie(me)
du cinquiesme (sic) octobre dernier rettenu par m(aît)re
michel timbal no(tai)re royal de( )villemur a presantemant
receu de anthoinette bonneville vefve de guilh(aum)e
abeilhou j(e)une charpantier dud(it )villebrumier icy
presante deslivrante et acceptante la( )somme
de vingt une livre dix huict sols tournois
et ce pour payemant de pareilhe somme que led(it)
feu abeilhou debvoict aud(it) sieur carrery pour /la/ part
et( )portion dud(it) feu abeilhou des debtes de la communaute
dud(it) villebrumier suivant le despartemant qu( )en
a( )este faict par m(aît)r jean austrin comiss(ai)re subdelegue
de nos seigneurs les comissaires souverains
despartyes dans cette province de languedoc
et de lacquelle somme led(it) s(ieu)r carrery a faict
cession aud(it) esquie par le susd(it) acte de lacquelle
somme icelluy esquie ce contante en quitte lesd(its)
he(ritiers) d( )abeilhou avec promece de ne leur en rien
plus demander declarant lad(ite) bonneville que
lad(ite) somme de vingt une livre dix huict
solz par luy payée aud(it) esquie provient de
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la( )vante qu( )elle a faict pour subvenir aud(it)
payemant d( )une piece terre et bois a( )raymond
tournou brassier dud(it) villebrumier par acte
retteneu par moy no(tai)re le vingt huictiesme octobre
dernier et a( )tenir ce dessus lesd(ites) partyes
chacune comme les concerne ont oblige leurs
biens presans et advenir qu( )ont soubmis aux
rigueurs de justice presans guilhaume
furbeyre sarger de castelsarrasy soubz(sig)ne
e(t )jean alegre cordonier dud(it) villebrumier quy et
partyes n( )ont sceu signer et moy
                                                        Furbéyré

                           Guilhemot, no(tai)re r(oyal)
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